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Avis d'Appel d'Offres National Ouvert

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N^ 004 /AONO/ClJG/CIPM/BEC/2024 du 16/02/2024
POT.IR I .ES TU A VAUX DE CONSTRUCTION ET DE KEM ABILITATION DES

ESPACES VERTS ET PARC DE LOISIRS DANS LA VILLE DE GAROUA : VOLET

REHABILITATION DE LA PLACE DES FETES DE VILLE DE GAROUA.

DEPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD

En procédure d'urgence
FINANCEMENT : FOND PROPRE CUG- EXERCICE 2024

Iiii])utalions : 221 100

1 — Objet :

Le Maire de la ville de Garoiia. Maître d'Ouvrage, lance en procédure d'urgence
un Appel d'OnVes National OuvCrl, pour les travaux do construction et de rçliabîiitation
des c.spaces verts et parc de loisirs dans la ville de Garoua : volet réhabilitation de la

j)lace des fetes de ville de Garoua.
Département de la Bcnouc, Région du Nord.

2 — Consistance des travaux

Les travaux seront constitués de :

Travaux de pavage sur la devanture des tribunes ;

Pose des auvents sur les tribunes latérales ;

-  Pose des lambris sur la tribune principale et des contre-plaqués sur les tribunes

latérales ;

Aménagement de deux bloc des toilettes ;

Poses des ventilateurs plafonniers ;

-  Etc...

3 - Particinatioiï et origine :

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à toutes entreprises ou sociétés

de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financièies pour la réalisation des
travaux objet du présent Appel d'Offres.

4 — Financement ;

Les travaux, objets du présent Appel d'Offres seront financés par le fond;propre de la
Communauté urbaine de Garoua- exercice 2024.
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5- Allotisscment

Les travaux sont repartis en un seul lot.

6- Coût prévisionnel
Le coût prcvisionne] de ropcration à l'issue des études préalables est de Vingt millions (20 000
000) francs CFA TTC

7 - Consultation du Dossier d'Anncl d'QlTrcs :

Le Dossier d'Appel d'OJTres peut être consulté et retiré au Secrétariat du Maire de la Ville de
Garoua, dès diffusion du présent Avis d'Appel d'Offres.

8 - Acquisition du Dossier d'Annel (rOlTrcs :

Le dossier peut êirc obtenu au Sccrcturial du Maire de la Ville dès publication du présent

Avis d'Appel d'Offres, contre présentation d'une quittance de versement d'une somme non
remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA, représentant les frais d'acquisition du
Dossier d'Appel d'Offre ; payable à la Recette Municipale de la Communauté Urbaine Garoua.

9 — Kcmisc des offres :

Toute offre incomplclc conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres
sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une
banque de premier ordre ou organisme financier agréée par le Ministère chargé des Finances.

Chaque Offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01)
l'original et six (06) copies et une (01) veision nuiuéi'ique sur Clé USB de l'Offre financière

marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat du Maire de la Ville de Garoua au
plus tard l<^/l/0/V2024 à 13 heures, heure locale.
Les plis eonlcnant les soumissions seront places dans une grande enveloppe anonyme portant

la mention :

Avis d'Appel d'Offres Nnlional Ouvert

N° 004 /AONO/GUG/CiPM/BEC/2024 du 16/02/2024
TRAVAUX DE KEABILITATION DE LA PLACE DES FETES DE LA VILLE DE

GAROUA.

DEFAK'FEMENT DE LA lîÉNOUÉ, RÉGION DU NOKD

En procédure d'urgence.
FINANCEMENT : FOND PROPRE CUG - EXERCICE 2024

Impulalioiis : 221 100

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Reccvabilitc des offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission
établie par une banque de premier ordre ou organisme agréée par le Ministre chargé des finances
et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant de quatre cent mille (400 000)
Francs CFA et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des
offres.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement
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produites en pièces originales ou en copies ccrliUées conformes par le service émetteur,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de PAppel d'Offres.

Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date de
dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel
d'Offres.

Toute offre non conlbrme aux prescriptions du présent Avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable ; notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque
de premier ordre ou organisme agréée par le Ministre chargé des Finances ou le non-respect des
modèles des pièces du dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet de l'Offre.

11 - Ouverture des nlis :

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et lïnancicres aura lieu icy^/^2024 à 14 Heures, par la Commission Interne
de Passation des Marches (CIPM) auprès de la Communauté Llrbainc de Garoua.

Chaque soumissionnaire peut assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une personne de son choix dûment mandatée et ayant une connaissance parfaite de ses
Offres.

12 — Délai d'exécution :

Le délai maximum d'exécution du marché est d'un (01) MOIS 11 court à compter de la date
de notification de l'Ordre de Service de commencer les prestations.

13-Pi iiïcin;uix critères d'évaluation

L'évaluation des offres se fera en trois étapes :

®  1 ère étape : Vcriilcalion de la confoi milc du dossier administratif de chaque
Soumissionnaire.

o  2c étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes,

o  3c étape : Vérillcation des offres lïnancicres des entreprises dont les offres ont été
reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes.

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants.

14-Pnïicii)aux critères éliminatoires :

J4.i Pièces admiiiistralives.

e  Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

o Non-conformité d'une pièce du dossier administratif 48 h après l'oiivcrlurc
des offres ;

o  Absence de la caution de soumission à l'ouverture des plis.
14.1.1 Offre technique

e  Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

® Note technique inférieure au seuil minimal requis (70% soit 24/34crilères
essentiels) ;

o  Le non-respect de deux critères essentiels (travaux similaires) ;
»  Surface financière inférieure à 6 700 000 F CFA ;

® Non abandon de chantier durant les trois dernières années.

14.1.2 Offre tniaiicicrc

•  Offre incomplète ;
•  Pièces non conformes aux modèles contenus dans le DAG ;

® Absence d'un prix unitaire quantifié ;

P a g e 3 1 4



• Absence d'un sous-détail des prix unitaires.

14.2. Principaux critères essentiels

L'évaluation des Oflres techniques se fera par la méthode binaire (oui/non) suivant la grille
d'évaluation établie sur 34 critères essentiels jointe au IDAO et qui prend en compte les critères
essentiels ci-dessous :

• Présentation générale de l'Offre ; 02

• CCTP;01

• L'expérience du personnel de l'entreprise ; 08
• La disponibilité du matériel et des équipements essentiels ; 07

• Proposition technique et planning d'exécution des travaux ; 14
• Références de l'entreprise et capacité de préfinancement de l'Entreprise ; 3

Seuls les Soumissionnaires ayant obtenu au moins 70% de OUI soit 25 /35 critères essentiels
seront qualifiés pour la suite de la procédure et verront leur Offre financière analysée.

15 -Attribution du Marche :

Pour chaque lot, le Maître d'Ouvrage attribuera le marche au soumissionnaire dont l'offre
aura été évaluée la moins disante et remplissant les capacités techniques et administratives
requises résultant des critères dits essentiels et ceux éliminatoires et Jugées conforme pour
l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offre.

ICt — Oiirèc dn validité des ôi'fres :

Les soumissionnaires restent citgagcs |;âi' leur offre pendant une durée de 90 jours è compter
do la date fixée pour la remise des offres.

17 — Rcn.sci<;ncincnls coinnléniciitaircs :

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables
auprès du Secrclariat du Maire de la Ville de Garoua ou en appelant le numéro suivant :
655 25 96 04

Uc T E FEV 2074
la Ville

AMPLIATIONS :

• OlvMAlVNuid

ARMP (pour [Hiblicatioii cl archivage)
Prcsidcnl CIl'M (pour itirornialiori)

• SOPIZCAM (pour publication)
• Arnclnigc (pour iu(brmalion)
• Archivasic/Chroiio

Maire
Wlayor

Page 4 1 4


